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AMENDEMENT

Dans l’article 61, alinéa 3 du projet de décret relatif 
aux implantations commerciales, les mots « de mise en 
oeuvre du permis d’implantation commerciale  » sont 
insérés entre le mot « délai » et les mots « , l’autorisa-
tion ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de préciser de quel délai il s’agit dans la 
disposition visée.

P.-Y. Jeholet

M. Dock

Ph. Dodrimont

Y. Evrard
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